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1.
Fonctionnement Fourchette Verte :

3.1. Fédération Fourchette Verte suisse

La Fédération Fourchette Verte fondée en 2000, réunit les cantons suivants : Genève, Vaud, Tessin, Neuchâtel et Fribourg. L’adhésion de 2 nouveaux cantons est prévue pour 2002, soit le Valais et le Jura.

Le président est M. Pierre Kohler, ministre jurassien de l’environnement. Le comité se compose de 22 membres et de 4 observateurs (annexe 1).

La Fédération définit les stratégies pour implanter et consolider le label dans les différents cantons. Elle gère et répartit entre les cantons le matériel commun. Elle assure les contacts entre les représentants cantonaux et la Fondation 19 qui alloue une subvention pour le développement du label.

Un bureau exécutif s’est formé pour traiter les opérations stratégiques. Il est composé de 5 personnes : M. Kohler (président) – M. Simos (GE) – M. Froidevaux (F19) – Mme Margot (VD) – Mme Hofstetter (FR).

Pour retravailler les critères et les questions de fond, un comité scientifique a vu le jour à la fin de l’année. Il est composé des diététiciennes des différents cantons.

Le comité s’est réunit en 2001 cinq fois, le bureau quatre fois et le comité scientifique une fois.

Le secrétariat de la Fédération est assuré depuis 2001 par la Fondation Charlotte Olivier à Fribourg, en la personne de M. Joachim Wohnhas.

Une demande de subvention à la F19 a demandé plusieurs remaniements avec, en conclusion, une subvention accordée pour les 3 prochaines années.

En décembre 2001, on comptabilise pour tous les cantons, 147 établissements labellisés, dont 42 cafés-restaurants, 28 self-services, 73 restaurants d’entreprises et 4 établissements affiliés.

3.2. Fourchette Verte Fribourg

Le comité Fourchette Verte Fribourg regroupe 5 institutions de santé soit le CIPRET (Centre d’information pour la prévention du tabagisme), la LIFAT (Ligue fribourgeoise pour la prévention de l’alcoolisme et des autres toxicomanies), la Suchtpräventionsstelle, le CES (Centre d’éducation à la santé de la Croix-Rouge fribourgeoise) et le groupe des diététiciennes diplômées (annexe 2). Ses membres se sont réunis trois fois durant l’année.

Le début de l’année fut consacré principalement à contacter les écoles et entreprises francophones. Et la fin de l’année a été occupée par la labellisation des premiers établissements et à demarrer le projet alémanique.

Les permanences de Fourchette Verte Fribourg sont assurées par :

· Danielle Hofstetter : chef de projet Croix-Rouge fribourgeoise 20 %

· Alexandra Glasson Menoud : diététicienne francophone 25 %

· Francesca Marthaler : diététicienne alémanique 10 % depuis le 01.09.2001

Fourchette Verte Fribourg bénéficie du soutien financier de la Direction de la santé publique et des affaires sociales du canton pour 2001.

2. 
Activités 2001 :


2.1. Informations au public

A. Réalisation matérielle


(
Fabrication du matériel de promotion francophone et alémanique

· Brochures

· Dossiers restaurateurs

· Diplômes

· Papier à lettres

· Autocollants

· Présentoirs de tables non-fumeurs

· Acquisition d’un stand de présentation

· Acquisition de matériel élaboré par d’autres cantons

· Serviettes de table

· Sets de table

B. Promotion du label

· Envois postaux à tous les détenteurs de patente francophones (1'000) par M. Alain Maeder (Police du commerce et des établissements publics) ainsi que 500 brochures jointes au courrier des membres francophones de Gastro-Fribourg par M. T. Zbinden (Président).

Lettre d’information adressée à tous les directeurs d’écoles francophones possédant une cafétéria ainsi qu’aux responsables de la cuisine, soit 24 établissements. Envoi aux entreprises détenant une cafétéria soit 42 établissements.

Brochure explicative jointe au courrier destiné aux parents des élèves du Collège du Sud pour les informer de la labellisation (700).

· Publicité

Parution d’une annonce hebdomadaire dans les journaux locaux soit : La Liberté, La Gruyère et La Broye, 26 parutions dans chaque journal.


Deux encarts parus dans l’Objectif.

Publication de la liste des restaurants labellisés 3 fois dans ces mêmes journaux.

Campagne d’affichage réalisée à travers la Suisse Romande et le Tessin (format mondial) au mois d’avril.

C. Média

· Le 26 mars, conférence de presse de la Fédération Fourchette Verte à Lausanne, avec par la suite des articles dans La Liberté et l’Objectif. Une émission de radio fut également réalisée à ce moment avec le président.

· Suite à la présentation lors de l’assemblée générale de la Croix-Rouge fribourgeoise, un article a paru dans La Gruyère.

· Création d’un site Internet par la Fédération avec des liens cantonaux, actualisé régulièrement. « www.fourchetteverte.ch »

D. Actions

· Participation aux « Portes ouvertes » de l’Hôpital cantonal de Fribourg lors de l’inauguration de leurs nouveaux locaux, les 3-4 novembre 2001 (10'000 personnes en 3 jours). Présence et distribution de brochures.

· Stand et présence lors de chaque labellisation. (Distribution de brochures, pin’s, liste des restaurants déjà labellisés.)

· Présentation du label FV lors de l’assemblée générale de la Croix-Rouge fribourgeoise, le 11 juin 2001.

2.2. Labellisation 2001

A. Cantines scolaires

Plusieurs démarches ont été entreprises auprès des responsables de cuisines et des directeurs d’écoles.

Le restaurant du collège du Sud à Bulle est le seul labellisé pour l’instant.

Deux cantines du niveau secondaire I sont en attente de nouvelles directives de Fourchette Verte, qui remodèle un projet spécifique répondant aux normes alimentaires pour les adolescents.

B. Collectivités

Cafétérias des établissements scolaires post-obligatoires et de l’Université.

Les deux cafétérias universitaires soit la Mensa de Miséricorde et de Regina Mundi ont reçu le label Fourchette Verte. D’autres lieux de formation sont en discussion.

Restaurants d’entreprises 

Quatre lieux de restauration ont obtenu le label. Il s’agit de la cafétéria de la Clinique Ste-Anne, de la cafétéria du personnel de l’Hôpital cantonal, de la « Fondation les Buissonnets » et de « Patria Helvetia Assurances ».

C. Self-services

Une demande spontanée de Migros Avry a permis d’informer un large public.

D. Restaurants

Les restaurants n’ont pas été un public-cible en 2001. Plusieurs demandes de renseignements et quelques rencontres ont été effectuées.

Une demande du Tea-Room La Brioche – Le Colibri qui offre un plat du jour a été acceptée.

E. Restaurants labellisés

	Etablissements
	Nbre de places
	Places non-fumeur

	Collectivités
	
	

	« La Cafet » restaurant du Collège du Sud
	174
	174

	Mensa Regina Mundi
	348
	212

	Mensa Miséricorde
	480
	240

	Restaurant du personnel de l’Hôpital cantonal
	200
	150

	Cafétéria de la Clinique Ste-Anne
	170
	50

	Cafétéria de Patria Helvetia Assurances
	60
	18

	Restaurant du personnel de la « Fondation les Buissonnets »
	45
	16

	Self-services
	
	

	Restaurant Migros Avry-Centre
	550
	250

	Cafés-restaurants
	
	

	Tea-Room La Brioche – Le Colibri
	50
	12

	TOTAL
	2’077
	1'122 (54 %)


Il y a ainsi 9 restaurants labellisés en 2001 avec 1'122 places non-fumeurs soit 54 % des places assises.

2.3. Prospection
Des contacts par lettre (89), par téléphone (170), par e-mail (50) et par rencontre (15) ont fait découvrir le label. 24 dossiers restaurateurs ont été distribués aux personnes intéressées. 48 établissements ont été ainsi touchés et 16 demandes de label ont été traitées dont 6 demandes spontanées. Sur ce nombre 9 restaurants ont été admis et 4 sont encore en cours de discussion.

La prospection du côté alémanique a réellement démarré au mois de décembre par des réponses aux demandes spontanées (2). Ce qui explique l’absence de lieux de restauration alémanique dans la liste des restaurants labellisés en 2001, les tractations sont en cours.

2.4. Collaboration
Grâce au soutien de la Direction de la santé publique et des affaires sociales, le label a pu être implanté dans notre canton.

La Croix-Rouge fribourgeoise ainsi que le CIPRET, la LIFAT et la Suchtpräventionsstelle sont aussi des agents de diffusion de l’information et des ressources pour les restaurateurs.

M. Zbinden de Gastro-Fribourg et M. Maeder de la Police du commerce ont permis d’élargir le champ d’action en assurant l’envoi des brochures.

La Fédération romande des consommateurs a accepté d’être partenaire pour les suivis des restaurants labellisés qui se feront dès 2002.

La collégialité des cantons précurseurs qui partagent avec nous expériences et projets fut très riche pour les néophytes que nous étions. Leur soutien fut très stimulant.

3. 
Comptes 2001
Les comptes 2001 présentent des recettes pour Fr. 110'000.— et des dépenses de    Fr. 88'164,75, soit un excédent de recettes de Fr. 21'835,25. Ce montant est reporté sur l’exercice 2002. (Voir détail des comptes en annexe).

4. 
Perspective
Après 3 mois de fonctionnement ralenti par l’absence des deux collaboratrices diététiciennes qui sont en congé maternité, Fourchette Verte prendra son nouvel essor dès avril 2002. Des procédures sont en cours pour engager une démarcheuse qui contactera les restaurants privés.

Des cours de formation pour les restaurateurs sont prévus dans le cadre des « cours de perfectionnement » organisés par Gastro-Fribourg (en français et en allemand).

Une participation au prochain Comptoir fribourgeois est envisagée en collaboration avec la Société des cafetiers.

Dans le cadre de la Fédération Fourchette Verte une réactualisation des critères a été étudiée et décidée

	4 critères jusqu’en 2001
	3 critères dès 2002 

	· Un plat du jour sain et équilibré
	· Un plat du jour sain et équilibré

	· Des boissons sans alcool à un prix favorable
	· Des boissons sans alcool à un prix favorable

	· Un véritable espace non-fumeurs
	· Un environnement respecté :

	· Une hygiène respectée
	- Espace sans fumée

	
	- Hygiène

	
	- Tri des déchets


Ces changements ont pour but d’introduire le tri des déchets dans un concept positif d’environnement respecté.

Le mets gras autorisé une fois par semaine a été aboli dans les établissements qui offrent un choix de menus.

Pour les restaurateurs déjà détenteurs du label, la transition se fera sur une année.

Le suivi des restaurants labellisés sera mis en place avec la Fédération romande des consommateurs. Un document de référence et des informations sur les critères seront élaborés avant le mois de septembre 2002 pour les « testeurs ».

Fribourg, le 12 mars 2002 






Danielle Hofstetter
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